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       COMMUNE DE MALLEVAL 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 NOVEMBRE 2023 
                                             (Approuvé lors du conseil municipal du 19/12/2023) 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-huit novembre, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, conformément aux articles 

L.2121-7, L.2121-10 et L.2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni en salle du conseil à la Mairie, en séance publique, 

sous la présidence du Maire Christelle Marchal, Maire 

 

Date de convocation : le 22 novembre 2023 

 

Membres présents : MARCHAL Christelle, BRUN Yannick, VERRIER Gaëtan, CHABERT Yves, GUIGUITANT Catherine, HURET Jean-Claude, MARET 

Philippe, ZAMBON Béatrice 

 

Membres absents excusés :  M. Putman Thomas  

   M. Gaillard Pierre-Antoine M. Gaillard Pierre-Antoine donne pourvoir à Mme Marchal Christelle 

   Mme Ruard Annick  Mme Ruard Annick donne pouvoir à M. Chabert Yves 

   Mme Vanel Pascale Mme Vanel Pascale donne pouvoir à Mme Zambon Béatrice 

            

Nombre de conseillers en exercice : 12  Nombre de présents : 8  Nombre de votants : 11 

Le quorum est atteint. Ouverture de la séance à 19 h 05. 

 

M. Yannick Brun est le secrétaire de séance, (selon art. L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales). 

 

Ordre du Jour 

➢ Rapport des décisions prises par délégations accordées au maire 
➢ Fixation des durées et des conditions d’amortissement 

➢ Convention relative à l’expérimentation du Compte Financier Unique 
➢ Avenant du bail d’habitation de l’appartement de la Place de la Petite Sorbonne 

➢ Tarifs des encarts publicitaires du bulletin municipal 
➢ Tarifs des repas de cantine 

➢ Tarifs de location des deux salles 
➢ Tarifs du marché communal 

➢ Tarifs des concessions au cimetière communal 
➢ Taux de la taxe d’aménagement 

➢ Tarif de la redevance d’assainissement 
➢ Remplacement LED de 9 lanternes et remplacement d’un mat 
➢ Délégation de signature pour des travaux intéressant le maire 

➢ Questions diverses 
 

 

Monsieur Maret regrette que dans la rubrique Questions diverses, toutes les interventions ne soient pas notées. 

Monsieur Chabert demande de voter une nouvelle fois le dossier de l’aménagement de la bibliothèque car les subventions votées et validées 

peuvent être annulées si la commune ne réalise pas le projet.  

Approbation du compte rendu du conseil municipal du 27 septembre 2023 : Ce compte-rendu est approuvé par la majorité des conseillers 

municipaux. 

Rapport des décisions prises par délégations accordées au maire 

Les droits de préemption non utilisés pour les parcelles : 

Le 15/11/2023 au 688 Route du Bourg à Malleval pour la parcelle A1644. 
 

Fixation des durées et des conditions d’amortissement  

 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal que la dotation aux amortissements est une dépense obligatoire uniquement pour les 

communes de plus de 3 500 habitants. 

Toutefois, le code général des collectivités territoriales prévoit un amortissement obligatoire des subventions d’équipements versées pour les 
communes de moins de 3500 habitants. 

Enfin, l’instruction comptable M57 prévoit la possibilité de déroger à la règle d’amortissement prorata temporis et que l’’amortissement des 
subventions d’équipements versées de faible valeur n’a pas d’impact significatif sur le budget de la commune ; 

Madame le maire demande au conseil de valider  
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- Subventions d’investissement d’un montant inférieur à 500 € : 1 an 
- Subventions d’investissement concernant des biens mobiliers, matériel ou études : 5 ans 
- Subventions d’investissement concernant des biens immobiliers ou installations : 15 ans 
- Subventions d’investissement concernant des projets d’infrastructures d’intérêt national : 30 ans  

et de déroger à la règle d’amortissement prorata temporis pour les subventions d’équipement versées d’un montant inférieur à 500 €, 
l’amortissement se fera en année pleine à compter de l’année n+1 de la comptabilisation de ces subventions d’équipements. 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

Approuve cette décision avec : Pour :  11        , Abstention :  0   Contre :  0 

Autorise Mme le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires et à signer les documents nécessaires à cet effet. 

 

A 19 h12, Mme Ruard Annick arrive et reprend le pourvoir qu’elle avait donné à Monsieur Yves Chabert. 

Convention relative à l’expérimentation du Compte Financier Unique 

Madame le Maire informe que la commune de Malleval s’est positionnée sur cette expérimentation et répondait aux critères demandés. 

Selon l'article 242 modifié de la loi de finances pour 2019 susvisé, un compte financier unique peut être mis en œuvre, à titre expérimental, 

par des collectivités territoriales, des groupements ou des services d’incendie et de secours volontaires, pour une durée maximale de trois 

exercices budgétaires à compter de l’exercice 2021. Ce compte financier unique se substitue, durant la période de l'expérimentation, au 

compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents. 

 

Le compte financier unique a plusieurs objectifs : 

- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 

- améliorer la qualité des comptes, 

- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs prérogatives respectives. 

 

L'expérimentation du compte financier unique concerne le périmètre budgétaire suivant (ci-après dénommés « budgets éligibles à 

l’expérimentation ») : 

* d’une part le budget principal de la collectivité, 

* d’autre part les budgets annexes suivants 1 : 

- budgets annexes à caractère administratif à l'exception des budgets annexes relatifs aux services publics sociaux et médico-

sociaux appliquant la nomenclature budgétaire et comptable M22, 

- budgets annexes à caractère industriel et commercial. 

 

L’expérimentation du compte financier unique s’appuie sur le référentiel budgétaire et comptable M57, porteur des innovations budgétaires 

et comptables les plus récentes du secteur public local. Ce référentiel, qui a vocation à être généralisé à moyen terme, constitue le cadre de 

référence pour les budgets éligibles à l'expérimentation du compte financier unique, à l’exception des budgets à caractère industriel et 

commercial qui conservent leur référentiel budgétaire et comptable M4. 

 

Le cadre du compte financier unique expérimental est fixé par arrêtés du ministre chargé des collectivités territoriales et du ministre chargé 

des comptes publics et éventuellement modifié par arrêté durant la période d’expérimentation afin de prendre en compte ses évolutions 

éventuelles. 

 

Le circuit informatique de confection du compte financier unique expérimental (cf. annexe) prévoit une agrégation par les applications 

informatiques de la DGFIP (Hélios et CDG-D SPL) des données produites par l'ordonnateur à travers l’application TotEM et le comptable public, 

chacun agissant sur son périmètre de compétence. Des contrôles de concordance automatisés entre certaines données transmises par 

l’ordonnateur et celles figurant dans les états du compte financier unique relevant du comptable seront opérés. 

 

 

Selon ce circuit informatique, la collectivité, le groupement ou le SDIS devra transmettre au comptable public, via un PES-PJ typé budget, un 

fichier de données au format XML conforme au schéma publié2, correspondant aux données relevant de l’ordonnateur étant observé que la 

partie sur les « états annexés » sera également transmise au format PDF. Après inclusion de données produites par le comptable public, le 

compte financier unique sera disponible au format XML dans l’application CDG-D SPL de la direction générale des finances publiques. Le 

compte financier unique sur chiffres sera validé en ligne dans l’application CDG-D SPL. 

 
1 Les budgets afférents à des entités distinctes, Établissements publics locaux notamment, en particulier les centres communaux d’action sociale ou les caisses des écoles, ne sont 

pas concernés par l’expérimentation. 

2 Publié sur le site : https://www.collectivites-locales.gouv.fr/protocole-dechange-standard-pes-0 
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Le compte financier unique sera préparé conjointement par l’ordonnateur et le comptable de la collectivité, du groupement ou du SDIS, dans 

le respect de leurs prérogatives respectives. 

La transmission du compte financier unique au représentant de l’État aux fins de contrôle budgétaire sera effectuée par la collectivité, le 

groupement ou le SDIS par voie dématérialisée dans l’application Actes budgétaires. 

 

Les ministres chargés des collectivités territoriales et des comptes publics ont admis la collectivité, à participer à l’expérimentation du compte 

financier unique pour les comptes de l’exercice 2023. 

 

La présente convention a pour objet de préciser les conditions de mise en œuvre de l'expérimentation du compte financier unique et de son 

suivi. 

Madame le Maire demande au conseil la possibilité de signer cette convention. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

Approuve cette décision avec : Pour :   11       , Abstention :  0    Contre :  0 

Autorise Mme le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires et à signer les documents nécessaires à cet effet. 

 

Avenant du bail d’habitation de l’appartement de la Place de la Petite Sorbonne 

Madame le Maire rappelle au Conseil que la commune a signé le 30 octobre 2015 un bail d’habitation avec les locataires de l’appartement au-

dessus de la bibliothèque pour le logement dont la commune est propriétaire. 

Le bail prévoit dans son article 4 que l’index de révision annuelle du loyer est l’indice du coût de la construction. 

Or, depuis le 1er janvier 2006, cet indice ne peut plus être utilisé pour les baux d’habitation, c’est l’indice de référence des loyers qui doit être 

appliqué, conformément à la loi n°2005-841 du 26 juillet 2005. 

Par conséquent, il est proposé de signer un avenant au bail de Mme VALLON afin de prendre en compte ce changement. 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

Approuve cette décision avec : Pour :   11        , Abstention :    0     Contre :  0 

Autorise Mme le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires et à signer les documents nécessaires à cet effet. 

 

Tarifs des encarts publicitaires du bulletin municipal  
 

Madame le Maire rappelle au conseil que l’impression du bulletins municipal est en partie financée pars les encarts publicitaires que peuvent 

acheter les artisans, commerçants, entrepreneurs locaux….. 

Il convient de fixer les tarifs de ces encarts pour le bulletin municipal 2024 

o Petit encart : 45,00 € 
o Grand encart : 65,00 € 

 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à la majorité, 

Approuve cette décision avec : Pour :    10       , Abstention :     1 Yves Chabert Contre :  0 

Autorise Mme le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires et à signer les documents nécessaires à cet effet. 

 

 
Tarifs des repas de cantine 

Madame le Maire rappelle au conseil qu’un repas enfant coûte 5,40 € à la commune. Les parents doivent inscrire leurs enfants sur Mon espace 

famille. La commune facture aux parents un repas par enfant inscrit à 5,00 € et un repas par enfant non inscrit à 6,00 € en 2023. Madame le 

Maire demande reprendre les mêmes tarifs à partir du 1er janvier 2024, soit :  

  5,00 € par repas par enfant inscrit  

  6,00 € par repas par enfant non inscrit 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

Approuve cette décision avec : Pour :   11         , Abstention :    0 Contre : 0 

Autorise Mme le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires et à signer les documents nécessaires à cet effet. 
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Tarifs de location des deux salles 

Salle des fêtes 

Madame le Maire rappelle au conseil que le tarif actuel de la location de la salle des fêtes est fixé à 150,00 € pour les résidant de Malleval et de 

250,00 € pour les extérieurs. Monsieur Huret propose d’augmenter ces tarifs car maintenant la salle des fêtes est dotée du wifi. 

Madame le Maire propose les tarifs suivants, à partir du 1er janvier 2024 :   

o 160,00 € pour la location de la salle des fêtes aux résidants de Malleval 
o 280,00 € pour la location de la salle des fêtes aux personnes extérieures à Malleval 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à la majorité, 

Approuve cette décision avec : Pour :   10        , Abstention :     0  Contre :  1 Yannick Brun 

Autorise Mme le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires et à signer les documents nécessaires à cet effet. 

 

Salle du terrain de sport 

Madame le Maire rappelle au conseil que le tarif actuel de la location de la salle du terrain de sport est fixé à 80,00 € pour les résidant de 

Malleval et de 120,00 € pour les extérieurs.  

Madame le Maire propose les tarifs suivants, à partir du 1er janvier 2024 :   

o 80,00 € pour la location de la salle des fêtes aux résidants de Malleval 
o 120,00 € pour la location de la salle des fêtes aux personnes extérieures à Malleval 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

Approuve cette décision avec : Pour :   11        , Abstention :     0  Contre :  0 

Autorise Mme le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires et à signer les documents nécessaires à cet effet. 

 

Tarifs du marché communal 

 

Madame le Maire rappelle les tarifs en cours : 1,00 € du ml sans électricité et de 1,10 € du ml avec électricité. 

Madame le Maire propose les tarifs suivants, à partir du 1er janvier 2024 : 

o 1,00 € du ml sans électricité 
o 1,10 € du ml avec électricité 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

Approuve cette décision avec : Pour :   11        , Abstention :    0   Contre :  0 

Autorise Mme le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires et à signer les documents nécessaires à cet effet. 

 

Tarifs des concessions au cimetière communal 

Madame le Maire propose de reprendre les mêmes tarifs de l’année en cours, à partir du 1er janvier 2024 :  

 

Concession de 15 ans : 100,00 € du m² 

  30 ans : 150,00 € du m² 

  50 ans : 250,00 € du m² 

 

Colombarium de 15 ans : 350,00 € 

  30 ans : 600,00 € 

  50 ans : 800,00 € 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

Approuve cette décision avec : Pour :   11        , Abstention :     0  Contre :  0 

Autorise Mme le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires et à signer les documents nécessaires à cet effet. 

 

Taux de la taxe d’aménagement 

Madame le Maire propose de reprendre le taux de 4 % qui est identiques à cette année. 

A partir du 1er janvier 2024, le taux de la taxe d’aménagement est de 4 % 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 
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Approuve cette décision avec : Pour :   11        , Abstention :     0  Contre :  0 

Autorise Mme le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires et à signer les documents nécessaires à cet effet. 

 

Tarif de la redevance d’assainissement 

Madame le Maire rappelle que l’assainissement collectif nécessite le raccordement de l’habitation au tout à l’égout et le paiement par l’usager 

d’une redevance assainissement qui est une taxe communale. Madame le Maire propose de reprendre le tarif de l’année 2023. 

A partir du 1er janvier 2024, le tarif de la redevance d’assainissement est de 3 000,00 €. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

Approuve cette décision avec : Pour :   11        , Abstention :    0   Contre :  0 

Autorise Mme le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires et à signer les documents nécessaires à cet effet. 

 

Remplacement LED de 9 lanternes et remplacement d’un mat 

Madame le Maire expose au conseil municipal qu'il y a lieu d'envisager des travaux de remplacement led de 9 lanternes et le remplacement 
d'un mat 
Conformément à ses statuts (article 2 notamment) et aux modalités définies par le Comité et le Bureau, le SIEL-Territoire d'énergie Loire peut 
faire réaliser des travaux pour le compte de ses adhérents. Par transfert de compétences de la commune, il assure la maîtrise d'ouvrage des 
travaux faisant l'objet de la présente. Il perçoit, en lieu et place de la commune, les subventions éventuellement attribuées par le Conseil 
Départemental de la Loire, le Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes, l'Union Européenne ou d'autres financeurs. 
 

Montant HT des travaux   Participation de la commune 
7 906 €      3 557 € 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

Approuve cette décision avec : Pour :   11        , Abstention :    0   Contre :  0 

Autorise Mme le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires et à signer les documents nécessaires à cet effet. 

 

Délégation de signature pour des travaux intéressant le maire 

Mme le Maire informe l’assemblée qu’elle a déposé à titre personnel, une déclaration préalable n° DP 042 132 23 S8011. Or, l’article L422-7 du 

code de l’urbanisme dispose que « si le Maire est intéressé au projet faisant l’objet de la demande de permis de construire ou de la déclaration 

préalable, soit en son nom personnel, soit comme mandataire, le conseil municipal désigne un autre de ses membres pour prendre la 

décision ».  

Il appartient au conseil municipal de désigner un de ses membres pour prendre la décision de se prononcer sur la délivrance de la déclaration 

préalable à l’issue de la phase d’instruction. Il est donc proposé au conseil municipal de désigner Monsieur Brun Yannick à cet effet. 

Mme le Maire, intéressée par le dossier quitte la salle. La présidence de la séance est alors assurée par M. Brun Yannick, deuxième adjoint. 

Monsieur le Deuxième Adjoint invite le conseil municipal à délibérer.  

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

Approuve cette décision avec : Pour :   9        , Abstention :     0  Contre :  0 

Prend acte du dépôt par Mme Marchal Christelle d’une demande préalable n° DP 042 132 23 S8011 

Désigne M. Brun Yannick, en application de l’article L 422-7 du code de l’urbanisme et le charge de prendre la décision sur la 

déclaration préalable n° DP 042 132 23 S8011 déposée par M. Mourey Ludovic et Mme Marchal Christelle à l’issue de la phase d’instruction 

ainsi que les éventuels actes modificatifs relatifs à ce dossier. 

 

Questions diverses 

Monsieur Huret propose d’allumer l’éclairage public le samedi soir pour éclairer les personnes qui partent de la salle des fêtes jusqu’à la place 

du Pressoir. Il se renseignera sur cette possibilité. 

Monsieur Huret souhaite connaitre la puissance électrique du nouveau contrat concernant la salle du terrain de sport. Madame le Maire 

informe que le compteur est passé de 6 kVa à 12 kVa afin de garantir un fonctionnement optimum notamment lors de la vogue annuelle. 

Madame Ruard désire évoquer le poste de secrétaire. Madame le Maire l’informe que les entretiens sont à venir. Madame Ruard se pose la 

question de l’utilité de prendre une personne car les entretiens n’ont pas encore commencé. Madame le Maire lui rappelle qu’une personne 

est présente tous les mercredis matin et qu’elle-même est présente les lundis matin et samedis matin. 

Monsieur Maret demande où en est le dossier lié au glissement de terrain de la RD79. Madame le Maire l’informe que la 2ème étude n’a 

toujours pas été lancée par le Département. 

Monsieur Maret demande si un agent a passé ou va passer le BAFA. Madame le Maire explique que cet agent finit son contrat en février 2024 

et qu’il n’aurait pas été pertinent de le former au BAFA pour quelques mois. 
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Monsieur Maret informe que le panneau apposé sur le chemin de la Brunarie peut laisser penser que le terrain est privatisé. Madame le Maire 

lui confirme que ce n’est pas le cas. 

Monsieur Maret demande si un arrêté municipal a été pris concernant la pose de ce panneau. Madame le Maire ne se rappelle pas 

expressément avoir pris d’arrêté à l’époque. 

Monsieur Maret informe que le chemin de Vauvignière devient impraticable pour les camions suite aux pluies des dernières semaines. 

Monsieur Maret demande si l’ensemble des arrêtés sont consultables par les citoyens. Madame le Maire lui confirme qu’ils sont consultables 

en Mairie, aux horaires d’ouverture de celle-ci. 

Monsieur Maret demande de mettre à jour les rôles des conseillers sur le site internet de la commune. 

Monsieur Maret demande à ce que les informations émanant de la page Facebook du CinéPilat soient systématiquement reprises sur la page 

Facebook de la commune de Malleval. 

Monsieur Maret signale qu’un poteau lié à la fibre / téléphone a été détérioré suite aux travaux sur la RD503. 

Monsieur Chabert signale qu’il y a une fuite au niveau de la toiture de l’ancienne usine. 

Monsieur Chabert informe que la commune doit réaliser une délibération sur le volet déontologie afin que la CCPR puisse valider sa 

délibération à ce sujet. Madame le Maire n’a pas compris ce point de la même manière et elle se renseignera. 

Monsieur Chabert demande à quel moment les associations doivent fournir leur courrier de présentation pour l’édition du bulletin municipal. 

Monsieur Brun lui confirme qu’une demande sera faite aux présidents d’association dans le courant du mois de décembre. 

Monsieur Chabert souhaite connaitre les modalités de dépôts des poubelles des associations louant la salle des fêtes. Madame le Maire 

rappelle que les modalités n’ont pas été modifiées. 

Monsieur Chabert souhaite connaitre comment se porte le camp de gitans sur la commune de Malleval. Madame le Maire répond que ce qui 

se passe sur des terrains privés, avec l’accord des propriétaires, n’est pas du ressort de la municipalité en cas d’absence de trouble. 

Madame Ruard demande si une réunion entre conseillers aura lieu concernant le budget. Madame Zambon répond que la réunion aura lieu au 

1er trimestre 2024. 

La commission « Service à la Personne » propose de faire venir une personne dans la commune pour accompagner, sur l’informatique, à 

monter des dossiers, impôt, CAF… 

 

Levée de séance à   20h 51. 

Fait et délibéré le 28 novembre 2023 par les membres du Conseil municipal présents, en attente de leur approbation en début de séance 

suivante. 

Signature du secrétaire de séance      Signature de président de séance 

 


